
 

 

 
 

Rapport moral de l’année 2015 
 

 
 
Dans un contexte international particulier, il me semble important de débuter cette 
assemblée générale en ayant une pensée particulière pour les nombreuses 
victimes des attentats. 
 
Notre mouvement associatif a toute sa place en cette période difficile. 
 
Par décret du 20 août 2015, le ministère de l’intérieur a reconnu la FNASCE 
comme établissement d’utilité publique (RUP). 
En octobre 2015, le domaine de la Chesnay, ferme de Ferdinand de Lesseps et 
site du musée de l’espace mémoire du patrimoine de l’Equipement se sont vus 
décerner le label « Maison des Illustres ». Le musée de Vatan entre ainsi 
officiellement dans le réseau d’excellence des établissements, sites et démarches 
patrimoniales. 
 
Je pense que pour ces deux reconnaissances, nous pouvons remercier vivement 
le travail des membres fédéraux. 
 
Au niveau local, la participation aux activités proposées par l’ASCEE 50 et la 
FNASCE a été à la hauteur de nos espérances. Nos adhérents se sont mobilisés 
et l’ASCEE-50 a été représentée lors de 5 manifestations. Pour la 4ème année 
consécutive, nous avons (vous avez!) reçu le trophée national de l’ASCEE la plus 
sportive. 
Certaines ASCEE, sans doute jalouses évoquent la question de moyens mis en 
oeuvre. Pour ma part, je parlerais plutôt de volonté. 
Cependant, une analyse plus fine montre que les activités sportives n’ont touché 
qu’une cinquantaine de personnes. C'est bien peu au regard de notre potentiel de 
plus de 670 adhérents. L'important étant de participer, n'hésitez pas à vous 
inscrire, quelque soit votre niveau.  
 
Les unités d’accueil touchent un grand nombre d’adhérents. 
Une grande majorité occupe ces logements dans un parfait esprit ascéiste, en 
respectant les lieux et l’équipe de bénévoles qui gère et entretiennent ces 
logements. Certains, cependant, ont tendance à prendre l’ASCEE pour une 
agence de location et exigent de nombreux services que nous ne sommes pas en 
mesure de satisfaire. 
 
Pour mémoire, les demandes d’UA sont à effectuer sur l’outil dédié : OSCAR. 
Attention : ne pas attendre début janvier, pour faire votre demande car le serveur 
est engorgé et on constate de la perte en ligne. 



 
Je tiens à remercier vivement Denis, Eric, Jean Paul, Rémy, Dominique, Maryse, 
Claudine, Cécile, Jean-Yves et d’autres qui passent beaucoup de leur temps libre 
pour entretenir et restaurer ce patrimoine. Sans eux, rien ne serait possible. 
 
L’ensemble de nos adhérents a fait preuve d’un élan de générosité suite à l’appel 
aux dons de lunettes et de radiographies au profit des populations défavorisées, 
qu'ils en soient remerciés. 
 
Pour nos adhérents globe-trotters, à peine rentrés de RHODES, certains d’entre 
eux vont devoir refaire leur valise pour un périple de 10 jours  en THAILANDE. 
 
L’activité des visites de phare a dépassé les 40 000 visiteurs. On ne peut que s’en 
féliciter. 
 
Les arbres de Noël organisés conjointement par la DDTM, le CLAS et l’ASCEE se 
sont déroulés dans de bonnes conditions pour la plus grande joie des petits et des 
grands. 
Un changement notable s’amorce pour 2016 avec une modification d’organisation 
et de prestations. 
 
M. Kugler, nouveau directeur département de la DDTM a été affecté récemment. 
Le 14 janvier 2016, une rencontre a eu lieu. Ce fut l’occasion de lui présenter 
notre mouvement associatif avec ses particularités et de signer renouvellement de 
notre convention, comme cela fut le cas avec la DIRM/MEMN en juin 2015 pour 
une durée de 4 ans. 
 
Enfin, c’est grâce au soutien de la DDTM, la DIRM/MEMN, la DIR/NO et de nos 
supérieurs hiérarchiques et à la bonne volonté des membres des sections, des 
commissions, du comité directeur, de toute une équipe de bénévoles, sans oublier 
Danielle, Valérie et Stéphanie, notre mouvement associatif est aussi présent au 
sein de nos structures. Tous méritent notre reconnaissance et nos remerciements 
pour leur dévouement et leur engagement. 
 
Gageons qu’en 2016, le travail de l’ensemble des responsables départementaux, 
des sections d’ASCEE et des bénévoles soit reconnu par l’ensemble des services 
et acteurs de notre communauté de travail.  
Et qui sait, peut-être verrons-nous aboutir la convention DIR/NO – ASCEE 50 ? 
 
Soyez assurés qu’en 2016, l'ASCEE-50 mettra toute en œuvre pour continuer à 
vous proposer des loisirs, des activités et autres évènements porteurs des valeurs 
de notre mouvement associatif sans oublier l'amitié et la convivialité !  
 
 
      La présidente de l’ASCEE-50 
       Chantal BALNY 


